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Les responsables académiques PLP du SE-UNSA :  
Christian BASSET  
  

L.P. Dassault à MERIGNAC  
Secrétaire Académique  
Elu au CTA  

Abderrahim EL MOUAHID  
  

S.E.P. Victor Louis à TALENCE  
Responsable Académique Enseignement 
Professionnel, élu à la CAPA des PLP  

Sylvie BERGEON  
  

LP Flora Tristan à CAMBLANES et MEYNAC  
Elue à la CAPA des PLP  

Alain BROUSSE  
  

SEGPA du Collège La Rocal à BON ENCONTRE  
Elu à la CAPA des PLP  

Fouzia ZNOUBA  
  

LP La Morlette à CENON  
Elue à la CAPA des PLP  

Catherine AMBEAU  S.E.P. Victor Louis à TALENCE  
Responsable Académique Jeunes Enseignants  
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BILAN DES GROUPES DE TRAVAIL ET DES CAPA  
  
���� CAPA Avancement d'échelon 2011/2012  
  
La CAPA d'avancement d'échelon des PLP s'est tenue le 13 décembre 2011. 
1 077 titulaires étaient promouvables au Grand Choix et au choix. 
191 PLP ont été promus au grand choix. 
315 PLP ont été promus au choix. 
Les élus SE-UNSA sont intervenus sur le système du correctif après 5 ans sans inspection mis en place l'an dernier. 
En effet, cette année encore, nous constatons que l'effet de cette revalorisation est complètement marginal et dans la 
plupart des cas ne permet pas d'accéder à la promotion. 
C'est pourquoi nous avons demandé de revenir à l'ancien calcul qui prenait en compte une durée de 3 ans sans 
inspection. 
Nous avons également posé la question de la promotion en cas de changement de corps : un PLP qui devient certifié 
stagiaire conserve la promotion dans le nouveau corps. 
L'étude des dossiers que vous nous aviez confiés nous a permis de faire rectifier des erreurs ou des oublis. 
  
Voir la déclaration préalable des élus du SE-UNSA et les barèmes des derniers promus. 
  
���� Groupe de Travail mouvement intra-académique du 05 /12/2011 
  
Il s'agissait d'étudier d'éventuelles modifications des critères du barème pour le mouvement intra-académique avant la 
publication de la circulaire rectorale. Par rapport à l'an passé, ces modifications pourraient concerner : 
- la stabilisation des TZR avec des bonifications en hausse à partir de 3 ans d'ancienneté. 
- l'instauration d'une bonification forfaitaire en cas d'enseignement dans une discipline connexe de la sienne. 
- les 1500 points sur vœu départemental après une année d'affectation à tire provisoire suite à une reconversion. 
  
���� Groupe de Travail mouvement inter-académique du 19 /01/2012 
  
A l'ordre du jour la vérification des barèmes pour le mouvement inter-académique. 123 PLP participent au mouvement 
inter-académique cette année dont 65 stagiaires. 11 modifications de barème ont été faites suite à des erreurs. 5 collègues 
ont obtenu une bonification médicale. 17 collègues participent au mouvement des chefs de travaux, 20 au mouvement 
spécifique national des postes de PLP requérant des compétences particulières et 5 sur des postes spécifiques en BTS. 
Lors de ce groupe de travail, nous nous sommes étonnés du changement d'appellation des disciplines du tertiaire sans 
que personne n'en ait été informé. Au moment où les Bac Pro Secrétariat et Comptabilité font place au Bac Pro Gestion et 
Administration, y a-t-il une relation de cause à effet ? Nous avons donc interrogé l'administration sur les véritables raisons 
de cette modification soudaine. 
Celle-ci s'est voulue rassurante et a affirmé qu'il s'agissait d'une mise aux normes nationales sans conséquence sur les 
carrières des personnels. Dont acte... 



  

  
INFOS Carrière  
  
���� Mouvement inter-académique - Calendrier des CAPN  

 Lundi 6 février  : Mouvements spécifiques  
- Chefs des travaux 
- Postes à compétences particulières 

Urgent :  Nous envoyer votre dossier mutation "mouvement spécifique" si vous ne l'avez pas encore fait. 
  

Lundi 12 mars  : CAPN mouvement inter des PLP 

Pour contacter le service mutation du SE-UNSA à Paris pendant la période des commissions, quatre lignes spéciales 
ouvertes à partir du 23 février : 01 44 39 23 16 - 01 44 39 23 26 - 01 44 39 23 36 - 01 44 39 23 46. 

  
���� Hors classe  

CAPA prévue le 6 juin 2012 . 
Voir sur site SE-UNSA Académie de Bordeaux circulaire rectorale, courrier synthèse et fiche de suivi syndical 

  
���� Notation Administrative  

CAPA prévue le 6 juin 2012 . 
Voir sur site SE-UNSA Académie de Bordeaux circulaire rectorale, grille de notation académique 

  
���� Reconversion professionnelle et qualification prof essionnelle  

Plus d'infos sur le site du SE-UNSA Académie de Bordeaux. 
  
���� Adaptation  

Groupe de Travail : jeudi 9 février 2012  
  
���� Congé de Formation  

Groupe de Travail : mardi 13 mars 2012  
  
���� Listes d'aptitude Certifiés et Agrégés  

Plus d'infos sur le site du SE-UNSA Académie de Bordeaux : Certifiés ; Agrégés. 
  

  
Second degré : Rentrée 2012 catastrophique !  

 
  
Malgré une augmentation d'effectifs prévue de 650 élèves, ce sont 230 emplois qui seront supprimés à la rentrée 2012 
pour l'ensemble des établissements de l'académie. 
Comment faire plus et mieux avec moins, sachant qu'en réalité ce sont 136 E.T.P. en plus dont l'académie aurait eu besoin 
pour faire face aux variations démographiques. 

Lire la suite  
  
  
C.T.A. du 23 janvier : Le SE-UNSA boycotte  
  
Lire le Communiqué  
  
  
D.H.G. 
  
Les chefs d'établissements vont devoir soumettre les Tableaux de Répartition des 
Moyens par Discipline aux Conseils d'Administration. De cette répartition dépend les 
créations et suppressions de poste. Vous l'aurez compris le moment est plutôt aux 
suppressions. 

   



De nombreux collègues vont donc se retrouver en "Mesure de Carte Scolaire". Si vous êtes dans cette situation, 
contactez-nous rapidement. 
Pour info : lorsqu'un poste est supprimé dans une discipline, c'est le dernier arrivé dans l'établissement qui est victime de 
la "Mesure de Carte Scolaire", sauf si un de ses collègues se porte volontaire. En cas d'arrivées la même année, c'est 
l'échelon le plus petit qui est concerné. 
N'hésitez pas à nous informer de la situation dans votre établissement (créations, suppressions, disciplines touchées, 
conflits, actions menées,...). 
  
  
Action intersyndicale nationale voie pro  
  
L'intersyndicale voie pro regroupe la quasi-totalité des syndicats. Pour défendre l'enseignement professionnel public sous 
statut scoalire, elle appelle les personnels à se mobiliser. 
  
Signez et faites signer la pétition "pour l'enseignement professionnel public" sur le site académique du SE-UNSA. 
  
  
Gréta : dans l'action le 9 février  
  
L'acharnement à vouloir transformer les Greta  en Gip remet en cause la présence de l'Education Nationale sur le marché 
concurrentiel de la formation continue. 
  
En savoir plus sur le site national du SE-UNSA. 
  
  
Pass-éducation  
  
Il permet aux enseignants d'accéder gratuitement à plus de 150 musées et monuments nationaux partout en France. Créé 
en 2009, il est prolongé jusqu'en 2015. 
Le réclamer au secrétariat de votre établissement. Une photo d'identité est obligatoire. 
  
  
Adhérer au SE-UNSA  
Afin d’alléger vos versements, nous vous proposons les prélèvements automatiques (en 10 fois sans frai s ou moins selon le mois d'adhésion, 
le dernier prélèvement intervenant en juillet, si v ous cotisez dès à présent !).  Vous pouvez régler par chèque (en 3 fois si vous le souhaitez)… 

>>adhérer au SE-UNSA   

Particuliers, pour vous inscrire ou interrompre votre abonnement gratuit 
à la lettre en ligne du SE-UNSa Bordeaux, écrivez-nous. 

Syndicat des Enseignants-UNSA de l’académie de Bordeaux 
33 bis rue de Carros 

33074 BORDEAUX CEDEX 
 

Tel : 05 57 59 00 20 
Fax : 05 56 31 36 17 

Mail : ac-bordeaux@se-unsa.org  
Site internet : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/  

          
            
              
                
 


